
EDITO 

Enfin, après cette longue période très confuse et frustrante, nous avons un peu plus d’espoir

pour regarder l’avenir positivement avec des jours meilleurs grâce à la vaccination qui apportera

une amélioration sanitaire dans notre pays, mais la pandémie nous a appris à rester prudents.

Petit à petit, la vie devrait ainsi reprendre son cours dans le village. Nous devrions pouvoir

reprendre un peu de vie sociale. Les bénévoles des associations sont prêts pour des animations

qui se préparent pour cet été. La première sera sans doute la kermesse qui marquera la fin de

l’année scolaire. Nous en profitons pour souhaiter bonne chance à tous les étudiant(e)s qui vont

passer des examens en ce mois de juin.

Fanny PALLUY

n°74 juin 2021

AGENDA 

JUIN
Mercredi 2 de 14h à 16h sans RV : Permanence SOLIHA à Condrieu (bâtiment les Eclats, face à la 

mairie), renseignement gratuit sur les aides à l'amélioration de l'habitat (Tél. 04.37.28.70.20)

Mercredi 2 sur RV : Permanence INFO ENERGIE à Condrieu (bâtiment Les Eclats face à la mairie), 

renseignement gratuit (Tél. 04 37 48 25 90)

Mercredi 2 de 14h à 16h : Permanence gratuite de l'architecte conseil du Parc du Pilat à Condrieu 

(Bâtiment Les Eclats face à la mairie /chaque 1er mercredi du mois) Tél : 04.74.87.52.01

Lundi 7 au samedi 12 : Collecte des plastiques agricoles au magasin OXYANE au Pilon

Dimanche 20 : Fête des pères

Dimanche 20 de 8h à 18h : 1er tour des élections départementales et régionales (salle des fêtes). 

Dimanche 27 de 8h à 18h : 2ème tour des élections départementales et régionales. (salle des fêtes) 

Dimanche 27 : Dernier jour pour commander les repas de la kermesse auprès du SOU DES ECOLES

JUILLET
Vendredi 2 de 16h30 à 19h : Dernière permanence de la bibliothèque avant les vacances d’été.

Vendredi 2 à partir de 17h30 : Kermesse du Sou des Ecoles

Vacances scolaires du mercredi 7 juillet au jeudi 2 septembre au matin

Samedi 3 à 10h : Assemblée Générale extraordinaire de l’ASQV (Association des Quatre Vents) au Fautre

ACTUALITES
Retrouvez les actualités du village sur la page Facebook « Les Haies » :                    

https://www.facebook.com/leshaies69420/

Lecture libre sur internet sans création de compte Facebook.

Mairie des HAIES Horaires d'ouverture de la mairie :

450, rue des Champs Blancs Le lundi de 13h30 à 17h

69420 LES HAIES Le mardi de 8h30 à 12h

Tél : 04.74.56.89.99 Le mercredi de 13h30 à 17h

mail : mairie@leshaies.fr Le vendredi de 16h30 à 19h (permanence du maire et des adjoints)

https://www.facebook.com/leshaies69420/
mailto:mairie@leshaies.fr


VOIRIES COMMUNALES

L’enrobé d’une partie des chemins de la Grosse Grange et de la Baronnière nord a été refait.
Le fossé de la Baronnière nord a été curé pour limiter l'écoulement des eaux de pluie venant de
la Madone sur la route.

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise BUFFIN, supervisés par Vienne Condrieu
Agglomération qui a la compétence Voirie communautaire et suivis par la commission Voirie de la
commune.

Ils constituent le programme 2021 des travaux de voirie pour la commune.

CHEMINS COMMUNAUX

Suite aux fortes pluies du lundi 10 mai, les travaux d’entretiens sur les chemins ont été
efficaces, pas de dégâts particuliers à noter.

INFO MAIRIE

BIBLIOTHEQUE

La bibliothèque fermera le 
vendredi 2 juillet.

Venez faire le plein de livres 
avant l'été !

Réouverture début septembre.

Bel été à tous !

L'équipe biblio                         

ASSOCIATIONS



JEUNESSE

ANIM JEUNES (11-17 ans) – Point Information Jeunesse (PIJ)

Toutes les informations sont sur le portail famille http://cc-regiondecondrieu.portail-defi.net/
(programme, inscription en ligne, dossier d'adhésion, paiement des factures).

Le programme complet des Anim Jeunes d’été sera en ligne sur le portail famille courant juin.

Les liens pour nous suivre et nous contacter :
https://www.facebook.com/PIJ-de-la-R%C3%A9gion-de-Condrieu-156864631053206/

Facebook Promeneur du Net : https://www.facebook.com/sophie.pij.7

Contact :
Tel. : 04.87.59.00.01
Mail : animjeune@vienne-condrieu-agglomeration.fr
Service Anim Jeunes
Maison des Services Publics à Condrieu
1 place des droits de l'Homme

CENTRES DE LOISIRS

Dès lors que votre enfant est scolarisé (3 ans), il peut fréquenter l’un des 6 accueils de
loisirs alentours sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération (Ampuis, Condrieu,
Echalas, Loire sur Rhône, St Colombe et Trèves) selon les âges d'accueil des centres
pour les vacances scolaires.
- Accueil de loisirs d'AMPUIS : Tél 04.74.56.15.70
- Centre de loisirs de CONDRIEU :Tél 04.74.56.61.06
- Centre de loisirs « La Rose des Vents » à ECHALAS : Tél 04.72.24.58.76
- Accueil de Loisirs « La Passerelle » à LOIRE SUR RHONE : Tél 04.78.07.08.01
- Centre de loisirs « Les Petits Futés » à ST COLOMBE : Tél 06.63.82.04.70
- Centre de loisirs de TREVES : Tél 04.72.24.91.12

PASS CULTURE POUR LES 18 ANS

QUI ? Tu as 18 ans ! Profite de 300€ pour découvrir la Culture autour de chez toi !

QUOI ? Aide à la jeunesse avec forfait de 300 euros, offert sans condition de ressource.

COMMENT ? Il pourra être dépensé en billets (cinéma, concert, spectacle, musée...), en biens
culturels (livres, disques, instruments...), en cours de disciplines artistiques, en matériel des
beaux-arts ou en services numériques (jeux vidéo, musique en ligne, certaines plateformes de
SVOD, presse en ligne, ebooks...).
Seules restrictions, ni biens livrés -donc pas d’Amazon- ni Netflix, Amazon Prime et Disney.
Canal, OCS, FilmoTV et quelques autres plateformes sont en revanche accessibles, dont bientôt
Salto.
D’une part, les jeunes qui fêtent leurs 18 ans, soit 800.000 par an,
pourront recevoir 300 euros, via une appli “Pass culture”.
Ils devront s’inscrire durant leur 18e année et pourront l’utiliser sur 24 mois.
Toutes les infos sur le site : https://pass.culture.fr/

http://cc-regiondecondrieu.portail-defi.net/
https://www.facebook.com/PIJ-de-la-Région-de-Condrieu-156864631053206/
https://www.facebook.com/sophie.pij.7
mailto:animjeune@vienne-condrieu-agglomeration.fr
https://pass.culture.fr/


ENVIRONNEMENT - DECHETERIE

COLLECTE DES PLASTIQUES AGRICOLES
Chaque année, les agriculteurs évacuent leurs plastiques agricoles usagés.
Afin de pouvoir évacuer ce type de déchets, la collecte est nécessaire pour garantir leur
recyclage. Les plastiques récoltés sont acheminés vers une usine de recyclage pour faire des
billes de plastiques destinées à la fabrication de sacs poubelle.

Le magasin OXYANE collecte du 7 au 12 juin les déchets suivants :
- les films ensilage
- les films enrubannages et les evpp (emballages vides phyto et hygiène de traite)
- les sacs d'engrais (big bags et petits sacs)

NOTA : les filets de balle ronde, ficelles de bottes et sacs de semence papier seront
récupérés à l'automne (date à fixer),

Pour plus d'informations vous pouvez contacter : Magasin OXYANE
404 chemin de Longchamp

69420 LES HAIES 
Tél : 04 74 87 86 79 - Mail : mag425@groupe-oxyane.fr

AGRICULTURE



L'AMBROISIE :  
UN ENJEU DE SANTE PUBLIQUE 

L’ambroisie est une plante invasive capable de se développer dans de nombreux milieux. Le pollen, émis en
fin d’été, est très allergisant. C’est également une menace pour l’agriculture et la biodiversité.
L’ambroisie, un problème de santé individuelle ET publique. (20 % de la population allergique en Rhône-
Alpes). Il revient à chacun d’entre nous de participer à la lutte.

Que faire si je vois de l’ambroisie ?
Chez moi : je l’arrache, de préférence avec des gants.
Hors de ma propriété et sur un terrain public, s’il y a seulement quelques plants : je les arrache, de
préférence avec des gants.
Hors de ma propriété, s’il y a en a beaucoup, je signale la zone :
- à la mairie de la commune sur laquelle l’ambroisie est présente
- par courrier électronique à contact@signalement-ambroisie.fr
- par téléphone au 0 972 376 888
- grâce à la plateforme SIGNALEMENT-AMBROISIE :
http://www.signalement-ambroisie.fr/index.html

Les techniques de gestion de l’ambroisie  :
Pour prévenir l’apparition de l’ambroisie dans votre jardin, aménagez le rapidement (couvert végétal ou
paillis). Si l’ambroisie apparait, le mieux est d’agir avant la floraison et bien sûr sans pesticide par : binage,
arrachage, fauchage, broyage, désherbage thermique… Attention il faut surveiller les éventuelles
repousses.

Vienne Condrieu Agglomération entreprend des actions de lutte contre l’ambroisie :
- La coordination et l’accompagnement du réseau des référents communaux ambroisie
- Un travail avec la Chambre d’Agriculture pour accompagner les intervenants agricoles
- Le développement d’actions de sensibilisation en direction du grand public
- Un plan de gestion sur les bords de routes communales (végétalisation, fauchage raisonné et spécifique,
arrachage)

+ d'info : https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/ambroisie/

LES BONS GESTES POUR RETIRER UNE TIQUE :
- Utilisez un tire-tique.
- Ne mettez aucun produit avant l’extraction du parasite 
(ni éther ni huile car la tique va régurgiter le contenu de 
son estomac avant de se retirer donc risque d’infection).
- Désinfectez la zone de morsure. 
- Notez la date de morsure et surveillez-vous pendant 
au moins 1 mois,
- Le signe d'une infection est l'apparition dans les 3 à
30 jours après la piqûre d'une plaque rouge qui s'entend
en cercle à partir de la zone de piqûre, puis disparait en
quelques semaines à quelques mois. Si c'est le cas il faut
absolument aller voir son médecin.
Un traitement à base d'antibiotiques pris rapidement 
peut stopper rapidement l'évolution de la maladie.

ℹ Plus d'infos : https://www.auvergne-rhone-
alpes.ars.sante.fr/la-tique

mailto:contact@signalement-ambroisie.fr
http://www.signalement-ambroisie.fr/index.html
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/ambroisie/
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/la-tique


Le bureau de la sécurité routière de la Préfecture du Rhône
communique sur le thème de la sécurité routière.

SECURITE ROUTIERE

MEFIANCE FACE AU DEMARCHAGE ABUSIF

La Municipalité souhaite attirer la vigilance des habitants qui seraient démarchés par téléphone 
puis à leur domicile par des personnes et/ou des entreprises qui se présentent sous le nom de EDF 
ou ENEDIS, suite au changement de compteur pour avoir votre avis. Le technicien a un véhicule 
blanc.
Enedis ne propose pas ses activités par téléphone, à domicile ou par mail. Un courrier préalable est 
envoyé avant le passage d’un technicien pour le relevé du compteur.

Quelques mesures simples de vigilance pour se prémunir des fraudes :
- Il ne faut pas laisser entrer les vendeurs chez soi.
- La personne démarchée doit exiger les coordonnées du vendeur (demander à ce qu'il vous 
présente une carte professionnelle), de son entreprise et les contrôler.
- Si seulement un numéro de portable est présenté, il faut s'interroger.
- Il ne faut pas montrer vos factures, votre contrat d'énergie et vos identifiants personnels qui 
sont des informations confidentielles.
- Il ne faut nullement accepter une prestation sans un devis et un bon de commande faisant 
apparaître une période de sept jours de rétractation.
- Il ne faut pas payer à l'avance.

Si vous souhaitez dénoncer une escroquerie, vous pouvez :
- Soit prévenir la gendarmerie
- Soit alerter le gouvernement par :

– Téléphone : 0811 02 02 17 (coût d’un appel local)
– Internet : www.internet-signalement.gouv.fr



La recette au fil des saisons…. 

La saison des fraises est ouverte !😊

CHARLOTTE AUX FRAISES

Ingrédients :

1 paquet de boudoirs type Brossard

500 g de fraises + quelques-unes pour la décoration

1 pot de crème fraiche

Un peu de Rhum ou sirop de fraise des bois

************************

Passez rapidement les fraises sous un filet d'eau sans les laisser tremper.

Mettez-en quelques-unes de côté pour la décoration.

Équeutez les autres et coupez-les en deux. Réservez.

Montez la crème liquide en chantilly et sucrez-la à votre goût.

Mélangez 20 cl d'eau avec 10 cl de sirop de fraises des bois ou de Rhum.

Trempez les boudoirs dans ce sirop et chemisez le moule à charlotte avec.

Déposez dans le fond du moule sur les biscuits une couche de crème chantilly puis 

une couche de fraises et alternez jusqu’à ce que le moule soit rempli.

Conservez le reste de chantilly pour la décoration.

Terminez par une couche de biscuits trempés dans le sirop.

Fermez le moule à charlotte et laissez reposer au réfrigérateur au moins 3 ou 4h.

Décorez avec un peu de chantilly restante et des fraises.

Merci à Fanny pour cette recette…

Vous aussi faites-nous partager vos recettes de saison en les transmettant 

à la mairie : mairie@leshaies.fr



                ASSOCIATION DES 4 VENTS 
               COMPLEXE SPORTIF ET CULTUREL 

« LE FAUTRE » 

                        69420 TREVES  

 

 

 

Suite à deux saisons compliquées, l’Association des Quatre Vents se voit dans l’obligation de 

provoquer une Assemblée Générale Extraordinaire le  

 

SAMEDI 3 JUILLET  à  10  HEURES   salle Pierre Bret au Fautre. 

 

Deux membres ont décidé de quitter le bureau à l’Assemblée Générale de septembre.  

Nous ne resterions que trois, dont deux personnes extérieures aux trois communes, et nous ne 

serions donc plus en capacité de gérer l’association.  

  

Si nous ne trouvons pas cinq personnes prêtes à rejoindre le bureau, nous nous verrons dans 

l’obligation de tous démissionner, situation déplorable après 52 ans de vie. 

 

 Cette assemblée permettra d’expliquer le pourquoi de cette situation, et de prendre 

connaissance des personnes souhaitant nous rejoindre.  

Devant la tâche qui les attend, nous nous engageons à travailler avec elles en doublons sur 

toute la saison 2021/2022.  

 

Si personne ne se présentait, nous expédierions les affaires courantes jusqu’à l’Assemblée 

Générale de septembre qui validerait l’arrêt définitif de l’ASQV. 

 

Aussi nous vous attendons très nombreux et motivés, à cette A.G.  pour nous aider à faire 

perdurer cette Association qui propose aux familles des activités agréables pour enfants, 

parents et grands parents. 

 

LE BUREAU            

 





TRAVAUX ELIGIBLES :
Dans le domaine du résidentiel, ces travaux visent à réduire différents 
aspects de la consommation énergétique d’un bâtiment : 
- l’enveloppe (travaux d’isolation, remplacement de fenêtres,...), 
- le thermique (changement de mode de chauffage), 
- installation d’équipements éco-performants (lampes à LED par exemple)

Bien dire que vous habitez sur une 
commune du territoire de la 
centrale villageoise de la Région de 
Condrieu






